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1.  Préambule   
 

1.1. Objet de la demande d’avis 
 

Faisant suite à la mise en place des périmètres de protection sur le captage de la Fontaine Bruant  à St 

Bresson (70) par Florent VIPREY en Août 2011; la chambre d’agriculture a souhaité que soient 

revus/analysés à nouveau certaines prescriptions impactant trop fortement l’agriculture locale.  

 

La demande concerne les prescriptions suivantes : 

 

« L’interdiction dans le PPR de la source Fontaine Bruant de tout effluent organique (boues de station 

d’épuration, fumier, lisier, purin,  etc.) excepté  

· Le compost ayant fait l’objet d’un traitement respectant les bonnes pratiques en vigueur : 

barème temps température et retournement des andains 

· Les produits ayant fait l’objet d’un traitement hygiénisant permettant de respecter les critères 

suivants : 

o Salmonella < 8NPP/10g de matière sèche 

o Entérovirus <3 NPPUC/10g de matière sèche 

o Œufs d’helminthes pathogènes viables <3/10g de matière sèche »  

 

Et les questions correspondantes : 

· Pertinence et faisabilité, d’un point de vue sanitaire, de déroger aux prescriptions 

· Données techniques complémentaires pour adapter la prescription (bornage dans le temps,  

précision sur les quantités  de matière pouvant être épandues..) 

 

1.2. Demande d’informations complémentaires  
 

Afin de pouvoir répondre avec pertinence j’ai demandé d’effectuer une visite du site et sollicité quelques  

compléments d’informations par courrier du 13  avril 2018.   

 

 

2. Données bibliographiques 
 

2.1. Rapport d’hydrogéologue agréé – Août 2011 
 

Le rapport a été réalisé par Florent VIPREY en Août 2011 en intégrant  plusieurs autres captages dont  ceux de 

Behauts, Berut Côtes et Maires d’Avaux.  

Toutefois ce dossier ne correspond qu’au seul captage de Fontaine Bruand. 

 

Il fournit dans ce rapport quelques données géologiques et propose les limites de périmètres de protection 

( 

Figure 1) et les prescriptions générales pour chaque périmètre :  
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Figure 1 : Limites des périmètres de  protection de Fontaine Bruant (VIPREY – 2011) 

 

Périmètre immédiat : 
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Figure 2 : plan du captage  
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Ø Pour le périmètre de protection immédiate  
 

 
Figure 3 : préconisations proposées par l’hydrogéologue agréé 
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Ø Pour le périmètre de protection rapproché  
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2.2. Mesures réalisées par le maître d’ouvrage 
 

La collectivité n’a réalisé que très peu de mesures de débit : 

 

· 10 novembre 2015 : 152 m3/j soit 6,33 m3/h 

 

Les autres données sont orales et  n’apportent pas vraiment de précision sur la productivité de la ressource. Il 

serait donc nécessaire que la collectivité  effectue un suivi régulier  du débit (1 fois/mois à minima) de cette 

source comme cela avait déjà été dit lors de ma visite du 28 septembre 2019 et comme elle  s’y était 

engagée.  

 

Ces mesures permettraient d’une part d’envisager la pérennité de cette ressource dans le temps et d’autre 

part  de faire coïncider la surface du bassin d’alimentation avec le débit d’émergence calculé annuellement.  

 

 

2.3. Dossier d’enquête publique (BE Sciences et environnement) – janvier 

2017 
 

· Géologie : la source émerge des formations gréseuses du Trias.  

· Volume produit au niveau de Fontaine Bruant en 2014 : 26856 m3 pour 16517 m3 consommés 

avec 1800 m3 vendus aux voisins et un rendement de 68% 

· Caractéristiques du  captage : il a une profondeur de 2,3m. Il date de 1975 et a été rénové en 

1991). Cliché 1. 

 

 
Cliché 1 : photo de l’intérieur  du captage 

 

Il semblerait  qu’il existe un drain alimentant ce captage, que le BE nomme conduite d’arrivée ; sans que l’on 

en connaisse les caractéristiques techniques (longueur, diamètre, direction), ce qui au final complique la mise 

en place du périmètre immédiat surtout vis-à-vis de la position des arbres dont on sait que les racines 

affectionnent et recherchent les zones humides. 

 

· Débit : il serait compris entre 200 et 300 m3/jour (entre étiage et hautes eaux). A cela il est donné 

d’autres valeurs d’étiage  
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o 180 m3 en 2013 

o 172 m3 en 2014 

o 165 m3 en 2015 

 

Ne s’agissant pas d’une source karstique, on constate qu’il n’existe pas de très fortes amplitudes   de 

débit. Par contre les dernières années de sécheresse répétitive ne peuvent que conduire à une baisse de ce 

débit   et il est fondamental de faire des mesures régulières – A minima 1 fois par semaine.  

 

Cette ressource  est essentielle pour la collectivité car elle assure à elle seule entre 64 et 75% (pour la 

période 2013-2015) de la totalité des 3 autres ressources.  

 

· Qualité des eaux  

 

Les observations du BE concernant l’analyse du 4 mai 2010, sont les suivantes : 

o pH : 4,95 

o Traces de pesticides (atrazine et son dérivé le déséthyl) 

o 22mg de nitrates (avec quelques variations vraisemblablement  en lien avec la fertilisation 

à partir des fumures et une tendance à une augmentation générale depuis 2009 : + 3 à 4  

mg/l). il sera donc nécessaire de suivre avec attention l’évolution de ce paramètre 

totalement en lien avec la demande de libérer certaines prescriptions. 

 

 
 

o Baryum en limite qualité  

o Manganèse à 73 µg/l dépassant la norme des 50. 

 

D’un point de vue bactériologique on ne  dispose que d’un certain nombre de données que nous avons 

résumé par l’évolution de la qualité au travers  des trois paramètres prépondérant vis-à-vis de l’état de la 

ressource.  
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Figure 4 : évolution qualitatif   sur le réseau « Fontaine Bruant » 

 

Les conclusions sont les suivantes : 

 

· Les concentrations en E. Coli, indicatif de pollutions fécales, sont très faibles. 

· On observe de façon épisodique la présence d’entérocoques  

· Quant aux coliformes, de façon plus générale, on en trouve de façon très régulière, dans des 

quantités  rendant la ressource impropre à la consommation. 

 

Ces résultats confirment la vulnérabilité de cette ressource vis-à-vis du risque microbiologique  et donc 

l’impérieuse nécessité de mettre en place un système de désinfection. Système obligatoire, même en cas 

d’eau ne posant pas de problème à la ressource, ne serait-ce que  vis-à-vis des germes pouvant se développer 

dans la partie réseau.  

 

3. Visite du site le 28 septembre 2018 
 

3.1. Situation géographique et géologique  
 

Elle est résumée par les différentes cartes fournies ci-dessous. .  
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Figure 5 : carte de situation géographique  

 

 

 

 

 
 

Figure 6 : carte de situation géologique  

 

Malgré la mauvaise continuité entre les deux cartes cartographiées à deux périodes différentes on s’aperçoit 

en analysant cette carte, que l’eau provient des grés du Trias situés au Nord-Ouest en amont du captage. On 

note aussi la présence d’une remontée du substratum (granite) localement qui  doit créer un barrage et une 

Captage Fontaine 

Bruant  

Prolongement 

hypothétique des granites  

créant un barrage à l’aval  
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sorte de mise en charge de l’aquifère et favoriser l’émergence de cette source. Un panneau électrique par 

tomographie permettrait de mieux valider cette hypothèse. 

 

Le bassin d’alimentation est en lien avec le bassin versant avec un écoulement général des eaux selon une 

direction NW-SE.  

 

3.2. Visite le 28 septembre 2018 
 

La visite s’est faite en présence des adjoints : 

· M. VAUBOURG Claude  

· M. VANCON Denis 

 

Et de Mme BARTHE-FRANQUIN Isabelle, ingénieur sanitaire de l’ARS, Unité  de Haute-Saône 

 

Lors de cette visite nous avons pu observer les limites des différents périmètres et l’occupation des sols de 

ceux-ci.  

Nous n’avons pas pu prendre de mesure de débit, ne disposant pas de la clé pour l’ouvrir.  

 

 

3.2.1. Le PPI et son occupation   
 

 

 

 
Cliché 2 : captage et périmètre de protection  

 

 

Sur cette photo on distingue  le captage avec son tampon de couleur bleu et la ceinture d’arbres qui l’entoure 

dans sa partie amont.  

 

Il serait nécessaire de disposer de la position du drain captant afin de pouvoir enlever les arbres qui, par 

leurs racines,  pourraient l’endommager mais qui pourrait aussi être en lien avec la présence d’au moins une 

partie de la pollution bactérienne. Une distance de l’ordre d’une dizaine de  10m s’impose.  Pour le reste la 

clôture et le portillon devront aussi être mis en place. 
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3.2.2. Le PPR et son occupation   
 

 
       150m 

Figure 7 : limite des périmètres de protection proposés par F. VIPREY en 2011 

 

Le PPR comme le montre les photos est séparé en deux d’un point de vue agronomique par : 

 

· Les deux parcelles 911 et 916 situées juste en amont qui sont enherbées et servent de pâture au 

bétail (couleur verte). 

· Les autres parcelles qui sont cultivées et sur lesquelles sont épandus les engrais (couleur orange).  

 

 

Photo 2 

Photo 1 Photo 1

Photo 2
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Cliché 3 : photo 1 : Zone en prairie sur PPR 

 

 

 

4. Réponses à la demande de la chambre d’agriculture 
 

Nous avons bien compris les problèmes des agriculteurs vis-à-vis de la demande de compostage des effluents 

avant épandage.    

 

Pour l’instant et sans compostage, l’impact en nitrate reste modérée (16 à 22 mg/l) mais assez proche 

toutefois de la valeur guide de la CEE (25 mg/l)  avec des variations importantes laissant penser  que les 

nitrates  doivent être stockés et lessivés en période de pluies. La valeur de 2011 parait anormale car sans 

aucune  cohérente avec les autres données.  

Cliché 4 : photo 2 : zone cultivée sur PPR 
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Figure 8 : évolution des nitrates   sur le réseau « Fontaine Bruant » 

 

Il est donc important aussi bien, vis-à-vis des nitrates que de l’impact bactériologique qui montre une forte 

récurrence des coliformes de protéger le captage pour limiter voire réduire les impacts anthropiques qui sont 

dans le cas présent en partie liés à l’activité agricole autour du captage. 

 

Toutefois, prenant en compte certains  arguments de la  chambre d’agriculture datant du 14 décembre 2018 

dont la taille modeste des exploitations, voire les pourcentages de ces surfaces (3 à 30%)  vis à vis de la 

surface  totale de l’exploitation,  mais en aucun cas les conditions hivernales rendant la circulation délicate 

qui ne sont plus d’actualité, nous proposons : 

 

· la création d’un double périmètre de protection rapproché avec des préconisations spécifiques à 

chacun d’entre eux. 

 

 

5. Délimitation des périmètres de protection Figure 9 
 

5.1. Périmètre de protection immédiat 
 

La  limite du périmètre de protection immédiate ne change pas vis-à-vis de l’avis rendu par Florent VIPREY en 

Août 2011.  Il s’agit de la parcelle 915. 

 

5.2. Périmètre de protection rapproché 
 

Pour ce qui est du périmètre de protection rapproché je l’ai séparé en deux parties matérialisées sur les  

Figure 9 - Figure 10.  
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 J’ai  aussi matérialisé sur cette figure le tracé des écoulements potentiels de l’eau souterraine. C’est à partir 

de ces écoulements que j’ai  tracé les limites des deux périmètres rapprochés et plus particulièrement la 

parcelle 911 en considérant d’une part l’émergence comme le point vers où convergent tous les écoulements 

et d’autre part qu’il existe une limite « intuitive »  à partir de laquelle les écoulements s’échappent vers l’aval 

et donc vers le sud-ouest  

 

Pour connaître ces limites de façon plus précise, il serait possible, je le répéte, de réaliser deux panneaux 

géophysiques par tomographie électrique afin de pouvoir situer plus précisément la position du substratum 

granitique étanche et, à partir de là, la direction des écoulements souterrains.  

 

Un PPR A – ayant  une surface proche de 12ha.  Il n’aurait pas été illogique hydrogéologiquement  d’intégrer 

à l’intérieur de ce périmètre  la ferme située au Nord Est. Mais cela aurait créé des  contraintes importantes 

et des coûts éventuels pour la collectivité. Nous l’avons donc  reporté dans le périmètre de protection  

éloigné, sachant qu’il sera toutefois important d’associer le propriétaire  de cette ferme à la démarche de 

protection en soulignant  son importance.  

 

Un PPR B – limité à la zone en amont du captage d’une surface de 2ha. 

 

Je propose les prescriptions suivantes adaptées à chacun des deux périmètres.  

 
 

Figure 9 : Délimitation des deux périmètres de protection rapprochés 

 

5.2.1. Limites et prescriptions du  PPR. A   
 

Il s’agit des parcelles : 

· Dans leurs entières superficies : 38/39/40/43/45/46/47/48/49/50 

· En partie : 911 voir figure 9).  
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Elles reprennent les prescriptions du document de F. Viprey excepté pour la partie amendement pour 

laquelle nous avons tenu compte de la demande de la chambre d’agriculture datant du 14 décembre 2018 : 

 

· Pour les effluents liquides : interdiction totale 

· Pour les effluents solides : autorisation des épandages de compost quelle que soit la date 

· Pour les fumiers : autorisés après un stockage d’au moins 4 mois en tas et à l’extérieur du PPR 

avec : 

o Interdiction des épandages sur sol nu du 1
ier

 octobre au 1
er

 mars  

o Sur couvert ou parcelle en herbe : interdiction du 1
ier

 décembre au 1
ier

 mars 

o La dose d’épandage ne devra pas dépasser les 15 t/ha/an 

 

5.2.2. Limites et  prescriptions du  PPR. B   
 

Il s’agit des parcelles : 

· Dans leurs entières superficies : 912/913/914/917/918/916 

· En partie : 911 voir figure 9) 

 

Elles reprennent en totalité les prescriptions de F. Viprey à savoir : 

 

« L'épandage de tout effluent organique (boues de station d'épuration, fumier, lisier, purin etc.), excepté : 

-  le compost ayant fait l'objet d'un traitement respectant les bonnes pratiques en vigueur : barème temps 

température et retournement des andains ; 

-  les produits ayant fait l'objet d'un traitement hygiénisant permettant de respecter les critères suivants : 

· Salmonella < 8 NPP / 10 g de matière sèche (NPP : nombre le plus probable), 

· Entérovirus < 3 NPPUC / 10 g de matière sèche (NPPUC : nombre le plus probable d’unités 

cytopathogènes). Œufs d’helminthes pathogènes viables < 3 / 10 g de matière sèche » 

  

 
Figure 10 : Délimitation du  périmètre B de protection rapprochée 
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5.3. Périmètre de protection éloigné 
 

Les prescriptions  reprennent en totalité celles proposées par F. Viprey à savoir : 

· A l’intérieur de ce périmètre, la réglementation générale devra être appliquée avec une 

particulière vigilance. Les activités interdites dans les deux PPR seront ici soumises à l’avis d’un 

hydrogéologue agréé. 

· Sur ce périmètre, les coupes blanches sont déconseillées et la régénération naturelle de la forêt 

doit être privilégiée afin d’éviter la mise à nue des sols. 

· Les travaux forestiers et l’exploitation des  bois sont à l’origine des principaux risques de 

pollution des sources. Des précautions particulières doivent être prises : M. Le Maire doit être 

informé des travaux qui ne concerneront à la fois qu’une partie des périmètres  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Délimitation du  périmètre de protection éloigné 

 

6. Autres observations sur cette ressource  
 

Cette visite nous a permis de faire plusieurs observations et donc des suggestions pour que la 

collectivité ait à sa disposition des données lui permettant d’assurer une gestion plus adaptée de  cette 

ressource qui est la plus utilisée et représente environ 70% de la ressource globale.  

 

· Il serait nécessaire d’installer un capteur de niveau calibré qui puisse permettre de connaître le 

débit en continu de cette ressource et de pouvoir ainsi savoir ce qu’elle est capable de délivrer en 

période d’étiage et comment elle réagit vis-à-vis des précipitations et comment elle se recharge 

· La connaissance de la position du drain ainsi que sa longueur, son diamètre permettrait de mieux 

assurer la gestion des arbres qui se situent à proximité et d’enlever ceux qui risquent de 

l’endommager et aussi de certainement réduire l’impact bactériologique 

· Une amélioration du traitement de désinfection semble nécessaire  

· Les faibles valeurs de  pH nécessitent une reminéralisation de la ressource  

Limite des granites ? 

(substratum étanche) 
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· Faire une petite étude géophysique pour visualiser la forme de l’aquifère. 

 

 

St Lupicin  le 9 avril 2020, 

Guy FAURE 

 Hydrogéologue agréé pour le département de la Haute Saône 

 

 

 

 

 

ANNEXE 

 
Annexe 2 : analyse physico-chimique  










































